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DOSSIER
Après quelques années d’essais et de réajustements3, un con-

cept importé des États-Unis a été retenu. Ce système offre à la per-
sonne ayant une tâche complexe à accomplir un ensemble d’outils
informatiques répondant aux diverses contraintes et besoins aux-
quels elle fait face, outils dont elle peut disposer à sa demande, en
temps réel dans son travail, et organisé sous la forme la plus utile
possible. Également utilisée dans des secteurs tout à fait étrangers à
la protection de la jeunesse, comme par exemple la réparation de
fournaises complexes, cette approche appelée Performance Support
System a été adaptée et renommée ici Système de soutien à la pra-
tique professionnelle (SSP). Bien qu’il soit en voie de développement,
le SSP est déjà partiellement implanté dans le secteur de la protec-
tion de la jeunesse.

Comment cet outil agit-il pour aider l’intervenant à réaliser son
mandat, c’est-à-dire assurer la protection d’un enfant face à la dan-
gerosité de personnes de son milieu de vie ? Cette aide emprunte
deux axes. D’une part, en l’assistant dans les nombreuses compo-
santes liées à chacune des phases de son intervention dans un dos-
sier donné, et d’autre part, en assurant le suivi de son intervention
au fil du déroulement de ces diverses phases.

D’une part, en effet, les dispositions de la Loi sur la protection
de la jeunesse et la réalité de l’intervention quotidienne permettent
de découper l’intervention en phases, en plusieurs étapes, chacune
ayant sa finalité particulière et, partant, ses exigences et ses con-
traintes propres. Les étapes d’intervention prévues dans la loi et com-
mandant des décisions formelles sont les suivantes :

! réception et traitement d’un signalement porté à l’attention
du directeur de la protection de la jeunesse par une source qui
doit demeurer confidentielle ; cette étape appelle les décisions
suivantes : le signalement peut être retenu pour évaluation ou
non ; il doit être privilégié et peut donner ouverture à une
intervention d’urgence ;

! évaluation de la situation de l’enfant signalé pour déterminer
l’existence ou non d’un état de compromission de sa sécurité
ou de son développement ;

! si la situation est retenue comme étant fondée, analyse
des forces et des faiblesses du milieu pour décider d’un
cadre de mesures visant non seulement à protéger l’enfant
dans l’immédiat, mais aussi à corriger le problème ; fondé
sur une connaissance suffisante des caractéristiques de
la situation et des forces et faiblesses des différents
acteurs en cause, le plan d’intervention doit référer à
une situation de danger explicite, prévoir des objectifs
de protection immédiate de l’enfant et d’évolution des
personnes ciblées ainsi qu’un cadre et des modalités de
mesures appropriés aux objectifs visés. Le plan doit prévoir,
en outre, le régime d’intervention sur une base volontaire,
si les conditions le permettent, ou sur la base d’une
ordonnance judiciaire de la Chambre de la jeunesse,
si cela s’avère nécessaire ;

! révision régulière de l’évolution du dossier pour ajuster
l’intervention ou pour éventuellement le fermer, si la
situation le permet.

Dans le contexte de ces diverses étapes, il ne faut pas oublier
que non seulement l’intervenant doit assumer d’importantes et dé-
licates décisions concernant l’enfant et sa famille, y compris celle
de le retirer de son milieu dans le cas où cela s’avère nécessaire,
mais il doit aussi en répondre devant les tribunaux et ses actions
professionnelles peuvent en outre donner ouverture à des plaintes
à la Commission des droits de la personne et des droits de la jeu-
nesse.

D’autre part, chacune des étapes énumérées ci-dessus doit être
solidement arrimée aux autres pour assurer la continuité, l’homogé-
néité et l’ajustement clinique de ces interventions selon le fil des
événements et des faits nouveaux pouvant apparaître. Le SSP
permet d’assurer ce lien car — il importe de le préciser — la version
québécoise du SSP est intégrée dans un système de gestion des
données clientèles visant aussi à garantir l’intégrité et la continuité
du dossier.

Il convient également de souligner que chacune de ces étapes
comporte des tâches multiples qui contribuent à sa réalisation : il
y a non seulement plusieurs décisions statutaires à prendre
(comme celles citées plus haut) mais aussi des rapports à produire,
des formulaires cliniques légalement requis, des outils cliniques
(inventaires, échelles ou autres) susceptibles de documenter le dos-
sier. Le SSP permet de conseiller et d’assister l’intervenant dans ces
tâches grâce aux différents systèmes d’aide à la décision et au vo-
lumineux dictionnaire clinique associé, aux générateurs de rap-
ports et de formulaires cliniques, aux outils cliniques intégrés, tels
l’ICBE (Inventaire des besoins de l’enfant), l’échelle de risque de
New York, l’histoire sociofamiliale en protection de la jeunesse et
un génogramme autogénéré. D’autres outils complémentaires
pourront être ajoutés au fil du temps, au gré des besoins et des
budgets disponibles.

Le support informatique
Sur le plan strictement informatique, outre les approches plus clas-
siques, les technologies particulières utilisées dans la développement
du SSP sont principalement centrées sur les réseaux de neurones. Le
dictionnaire clinique fait appel à l’hypertexte et permet à l’interve-
nant de naviguer dans les contenus cliniques selon les besoins de
son information, soit à partir du questionnement, ou par une porte
d’entrée indépendante.

La prise des données recueillies par l’intervenant s’effectue
sous forme de questionnement dont les réponses sont fermées. Le
questionnement est rattaché à des bases de connaissances spéci-
fiques à chacune des étapes. Ces bases de connaissances sont re-
produites sous la forme d’arbres de décisions menant à de mul-
tiples sous-conclusions et conclusions finales. Les réponses
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L'Enquête de la Commission 

Partie 1 

L'Enquête de la Commission 

Jurisprudence Express 1997, N• 21. 

Rapport sur !'Affaire de Beaumont

La décision de tenir enquête et l'objet de celle-ci 

L 'Affaire de Beaumont, une expression utilisée le 22 mars 1995 devant 

l'Assemblée nationale, a connu son dénouement judiciaire devant la Cour 

supérieure du Québec le 24 janvier 1997. Ce jour-là, un homme était 

condamné à 22 ans de prison pour avoir infligé des sévices 

exceptionnellement graves aux enfants et aux deux femmes avec qui il a 

vécu entre 1981 et 1994. 

Lors du procès, l'accusé, qui a 37 ans, a plaidé coupable à 38 chefs 

d'accusation de voies de fait, incitation au vol, indtation au méfait, enlèvement 

et séquestration, lésions corporelles, menaces de mort et agression sexuelle. 

Il s'agit d'infradions perpétrées à l'endroit de deux conjointes et de dnq 

enfants, soit ceux qu'il a eus avec elles et des enfants que l'une d'elles avait 

eus d'une union précédente. 

Il a notamment ébouillanté les mains et le corps de certains enfants, effectué 

des points de suture à froid sur l'un d'eux et lui a fait manger ses excréments, 

a fait manger des vomissures à deux enfants, s'est livré à des agressions 

sexuelles sur un autre, a retenu la tête de deux enfants dans de l'urine et a 

violenté ses conjointes. 

Compte tenu de la façon préméditée, intentionnelle, strudurée et quotidienne 

des sévices physiques et moraux et de nature sexuelle contre les conjointes 

et les enfants, du degré de violence employé et du sadisme dont l'accusé a 

fait preuve pendant les 14 années durant lesquelles le tout s'est déroulé, une 

peine sévère s'impose. La Cour impose des peines. { ... ) Ce qui totalise 22 

ans de prison. ( .. ) La Cour ordonne que l'accusé purge, avant d être 

admissible à la libération conditionne/le totale, le moindre de la moitié de sa 

peine ou 10 ans.1 

Ainsi prenait fin la dimension pénale d'une histoire qui, dès la mise en 

accusation de l'inculpé en février 1995, avait suscité des nombreuses 

interrogations quant à la qualité des services sociaux offerts aux enfants 

victimes de ces mauvais traitements. 
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L’Enquête de la Commission

Abondamment évoquée dans les quotidiens de la région de Québec, 
l’Affaire de Beaumont suscita une vive réaction du public qui refuse 
d’admettre que des enfants puissent être maltraités de la sorte alors que 
le Québec dispose d’un système de protection réputé moderne et adapté 
aux besoins d’aujourd’hui. C’est pourquoi, dès la mi-mars 1995, la 
nécessité d’une enquête de la Commission sur les services donnés aux 
enfants par le directeur de la protection de la jeunesse (DPJ) de Québec 
était affirmée publiquement. 

Une personne de la région de Québec, vouée à la défense des intérêts et 
des droits des enfants victimes de mauvais traitements avait effectivement 
fait une demande d’intervention à la Commission le 22 février 1995.  En 
raison du fait qu’un juge de la Chambre de la jeunesse de la Cour du 
Québec était saisi de la situation des enfants depuis le 5 octobre 1994, la 
Commission rappelait par voie d’un communiqué daté du 17 mars 1995 
qu’elle n’avait pas juridiction pour enquêter sur la situation à ce moment-
là, sans préjudice à une enquête ultérieure de sa part. 

Le 12 septembre 1995, la Chambre de la jeunesse mettait fin à son 
audition de la cause des enfants.  Le juge ordonnait alors que l’aîné soit 
confié à un centre de réadaptation jusqu’en juin 1996 et que par la suite 
il soit intégré dans une famille d’accueil jusqu’à sa majorité.  Quant au 
plus jeune des enfants, il était confié à une famille d’accueil jusqu’au 1er 
septembre de l’an 2000.  L’ordonnance était complétée par diverses 
dispositions concernant les contacts entre les enfants et leurs parents et 
l’octroi de services spécialisés au bénéfice de chacun des enfants. 

Le 18 septembre 1995, la présidente par interim de la  Commission de 
protection des droits de la jeunesse,2 Me Céline Giroux, entendait les 
autorités supérieures des Centres jeunesse de Québec, à la demande de 
celles-ci.  Tout en adhérant au fait que la Commission devait demeurer 
maître de son enquête, le directeur général des Centres jeunesse de 
Québec, M. Pierre Corriveau, demandait à la Commission d’éviter de 
refaire sans nécessité le travail qui avait été fait dans le cadre de 
l’enquête interne faite par Alfred Couture et Louise Lessard, 
respectivement directeur de la protection de la jeunesse et directrice des 
services professionnels aux Centres jeunesse de Québec.  Il invitait la 
Commission à prendre connaissance de l’information déjà recueillie et, au 
besoin, à interroger les personnes concernées.  Selon la direction, le 
personnel de l’établissement se remettait à peine du choc causé par les 
événements dévoilés en février 1995. 

2 La Commission de protection des droits de la jeunesse est devenue, à l’automne 1995, la Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse  
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Réaffirmant l’autorité de la Commission sur sa procédure d’enquête ainsi 
que la nécessité de procéder à une enquête complète sur les faits, Me 
Giroux assurait la direction des Centres jeunesse de sa volonté de 
procéder dans le respect des personnes, conformément aux règles 
d’équité procédurale.   

Le 26 septembre 1995, Me Giroux officialisait sa décision de tenir 
enquête, conformément à l’article 23 de la Loi sur la protection de la 
jeunesse,3 sur les services donnés aux enfants depuis le premier 
signalement de la situation, en 1981, jusqu’à la saisie du tribunal en 
octobre 1994.   

L’enquête de la Commission porte sur les services donnés aux enfants de 
1981 à octobre 1994, au moment où le tribunal a été saisi de leur situation 
en vertu des dispositions de la Loi sur la protection de la jeunesse.  Plus 

précisément, elle porte sur les services qui leur ont été donnés au sens 
de l’article 8 de cette loi, reproduit ci-dessous: 

L'enfant a droit de recevoir des services de santé, des services sociaux ainsi 
que des services d'éducation adéquats, sur les plans à la fois scientifique, 
humain et social, avec continuité et de façon personnalisée, compte tenu des 
dispositions législatives et réglementaires relatives à l'organisation et au 
fonctionnement de l'établissement ou de l'organisme du milieu scolaire qui 
dispense ces services ainsi que des ressources humaines, matérielles et 
financières dont il dispose. 

Cet article constitue, avec l’alinéa b de l’article 23 de la loi, le fondement 
et le cadre juridique de l’enquête de la Commission.   

Conformément à sa mission de veiller au respect des principes énoncés 
dans la  Charte (des droits et libertés de la personne) ainsi qu'à la 
protection de l'intérêt de l'enfant et au respect des droits qui lui sont 
reconnus par la Loi sur la protection de la jeunesse, la Commission a 
voulu établir si le droit des enfants de recevoir des services sociaux 
adéquats a été respecté ou non, de 1981 à 1994.   

3 Sur demande ou de sa propre initiative, (la Commission) enquête sur toute situation où elle a raison de croire que les droits d'un enfant ou d'un groupe d'enfants 
ont été lésés par des personnes, des établissements ou des organismes, à moins que le tribunal n'en soit déjà saisi. 

Si tel n’est pas le cas, la Commission a voulu s’assurer que la situation 
soit corrigée et que le droit des enfants de recevoir de tels services, 
conformément à l’ordonnance rendue en septembre 1995, soit 

Erreur ! Le signet n’est pas 
défini.L’objet de l’enquête 
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dorénavant respecté. Il importe en effet au plus haut point que, dans la 
mesure du possible, les torts graves qui leur ont été causés par leur père 
pendant de nombreuses années soient compensés par les services 
personnalisés auxquels ils ont droit.  Il importe tout autant que ces 
enfants bénéficient désormais de conditions de vie stables  appropriées à 
leurs besoins. 

La Commission a opté pour une reconstitution la plus fidèle possible de 
tous les faits pertinents à l’Affaire de Beaumont.  Elle estime que l’examen 
de ces faits est requis afin d’en tirer, le cas échéant, les leçons voulues au 
sujet des règles qui gouvernent l’organisation et le fonctionnement des 
centres de protection de l’enfance et de la jeunesse, que ce soit dans la 
région de Québec ou dans toutes les régions du Québec.  

La Commission estime également que ces faits doivent être examinés 
dans leur contexte:  le directeur de la protection de la jeunesse et son 
personnel n’existent pas en vase clos.  Ils sont constamment en 
interaction avec les autres ressources de la communauté, en premier lieu 
les professionnels de la santé et ceux du milieu scolaire.  C’est pourquoi le 
Rapport de la Commission accorde une importance particulière aux liens 
qui ont été établis, de 1981 à 1994, entre le réseau de la santé, le 
réseau scolaire et celui des services sociaux. 

Cette affaire a débuté 2 ans après la mise en application d’une loi que 
tous jugeaient particulièrement moderne et progressiste, en raison 
notamment du fait qu’elle réaffirmait la primauté des droits de l’enfant, 
lorsqu’il s’agit d’enfants impuissants à se défendre par eux-mêmes.4  Elle 
se termine au moment où le système de protection des enfants du 
Québec doit relever des défis majeurs, dans le sillage de la réorganisation 
générale des services de santé et des services sociaux.   

De plus, l’enquête de la Commission prend fin au cours d’une période 
particulièrement éprouvante pour les divers  systèmes de protection des 
enfants, au Québec et ailleurs au Canada.  L’été 1997 a en effet connu 
son cortège d’événements tragiques, marqué notamment par le décès 
non accidentel de plusieurs enfants, au sein de leur milieu familial ou dans 
un milieu substitut.   

4 Extrait du Premier Rapport du Comité pour la protection de la jeunesse (1977), cité à la page 188 de Loi sur la protection de la jeunesse, texte annoté  Ouvrage 
conçu et réalisé par Me Jean-François Boulais  SOQUIJ, 1995  

En réponse aux inquiétudes légitimes de la population et des décideurs, 
en réponse au besoin de savoir quels changements de nature 
organisationnelle ou fonctionnelle pourraient contribuer de façon toute 
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particulière à améliorer la qualité des services aux enfants dont la sécurité 
et le développement est compromis, la Commission a voulu apporter 
l’éclairage le plus complet possible sur ce qui demeurera un triste épisode 
de l’histoire du système de protection des enfants au Québec.   
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Le déroulement de l’enquête de la Commission 

Me Céline Giroux, vice-présidente de la Commission, le docteure Liliane 
Filion-Laporte, pédiatre, ainsi que Louise Fournier, psychologue, ont mené 
cette enquête. Tout au cours de leurs travaux elles ont été assistées de 
Marc Bélanger, recherchiste à la Direction de la recherche de la 
Commission, nommé responsable professionnel de l’enquête. 

Au cours de l’automne 1996, les 3  commissaires responsables de cette 
enquête ont procédé à l’étude du dossier tenu par chacun des 
établissements ou organismes suivants au sujet des enfants:   

Le Centre de services sociaux de Québec (CSSQ), devenu le Centre de 
protection de l’enfance et de la jeunesse de Québec (CPEJ), qui a donné des 
services à l’aîné des enfants dès 1981; 

Le Centre local de services communautaires (CLSC) de la Jacques-Cartier qui 
a donné des services aux membres de la famille, principalement en 1989 et 
1990; 

Le Mont d’Youville, centre de réadaptation pour jeunes en difficulté 
d’adaptation qui a donné des services d’éducatrice en milieu familial en 1989, 
1990 et 1994.  Ce centre fait maintenant partie des Centres jeunesse de 
Québec, tout comme le CPEJ de Québec; 

Les 3  commissions scolaires qui administrent les écoles fréquentées par les 
enfants; 

Les 8 centres hospitaliers qui ont donné des services aux enfants et à leur 
mère entre 1981 et 1994; 

La Chambre de la jeunesse de la Cour du Québec. 

De plus, le responsable professionnel de l’enquête a fait l’audition des 
rubans d’enregistrement des témoignages donnés lors de l’enquête 
préliminaire de l’accusé, en avril 1995. 

Ces travaux préliminaires ont permis d’identifier 129 personnes, 
travailleurs et travailleuses sociales, criminologues, psychologues en 
milieu scolaire, policiers, médecins,5 éducateurs et éducatrices, 
enseignantes, directeurs d’écoles ou de services, qui à un titre ou un 

5 Ce chiffre ne comprend pas les nombreux médecins ou infirmières qui ont donné des soins aux enfants à l’occasion, par exemple, d’une otite ou d’une maladie 
bénigne  
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autre sont intervenues, directement ou indirectement, au bénéfice des 
enfants et/ou de leurs parents de 1981 à 1994.   

Douze personnes ont d’abord été entendues par le responsable 
professionnel de l’enquête en raison du rôle important qu’elles ont joué à 
un moment ou un autre de l'intervention, sans toutefois être impliquées 
directement dans l'octroi des services aux enfants. 

En mars 1997, les 3  commissaires ont entendu le témoignage de 19 
personnes appelées à intervenir directement auprès des enfants ou à 
encadrer cette intervention:   

Les 3  chefs d’unité qui ont supervisé le travail des membres du personnel du 
DPJ de Québec responsables de déterminer, en 1981, 1983, 1989, 1993 et 
1994, si la sécurité et le développement des enfants étaient compromis et 
pourquoi;   

Les deux chefs d’équipe qui ont supervisé le travail des professionnels du 
CSSQ autorisés à donner des services sociaux aux enfants conformément aux 
mesures volontaires convenues entre leurs parents et les membres du 
personnel du DPJ de Québec; 

La réviseure qui a procédé à 8 reprises, entre 1989 et 1992, à une révision 
de la situation des enfants, régulière ou spéciale, conformément au 
Règlement en vigueur en cette matière depuis 1985. La personne qui a 
exercé la même fonction à cinq reprises en 1994; 

Les 4 professionnels, membres du personnel du DPJ de Québec, qui ont 
évalué la situation, en 1983, 1989 et 1993; 

Les 3  professionnels du CSSQ autorisés, entre 1989 et 1994, à donner des 
services sociaux aux enfants conformément aux mesures volontaires 
convenues entre leurs parents et les membres du personnel du DPJ de 
Québec; 

L’intervenante du CLSC de la Jacques-Cartier qui a donné des services de 
nature psychosociale aux parents en 1989; 

L’éducatrice du Mont d’Youville qui a donné des services d’assistance en 
milieu familial en 1989 et 1990; 

L’éducatrice en milieu scolaire qui a donné des services réguliers à l’aîné des 
enfants en 1990 et 1991; 

Le psychologue scolaire qui est intervenu au bénéfice de l’aîné des enfants en 
1989; 

Le médecin de famille qui a donné des services à compter de 1981. 
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Les trois commissaires ont également entendu le témoignage des 
autorités supérieures des Centres jeunesse de Québec.   

M. Pierre Corriveau, directeur général de l’établissement depuis 1993.

M. Alfred Couture, directeur de la protection de la jeunesse de 1979 à 1995.

M. Camil Picard, directeur de la protection de la jeunesse depuis 1996.

Mme Marie Bouchard, nommée directrice du développement de la pratique 
professionnelle en 1997. 

Au terme de cette première phase de leurs travaux, les commissaires ont 
décidé d’examiner certains éléments du dossier dans une perspective plus 
large et d’inviter les représentants de divers organismes à soumettre leur 
point de vue concernant l’organisation des services de protection des 
enfants.   

C’est ainsi que les commissaires au dossier ont entendu les personnes 
suivantes:   

M. Claude Bilodeau, directeur général de l’Association des Centres jeunesse
du Québec;

Messieurs Laurier Boucher, Jean-Luc Lavoie et René Pagé, respectivement 
président, vice-président et directeur général de l’Ordre professionnel des 
travailleurs sociaux du Québec; 

M. Robert Diamant et Mme Sylvie de Grandmont, respectivement président et
vice-présidente de l’Office des professions du Québec;

Le Dr Jean Labbé, pédiatre rattaché au Pavillon CHUL du Centre Hospitalier 
Universitaire de Québec (CHUQ); 

La Dre Monique Plante, pédiatre, et Mme Ginette Grenier, infirmière 
responsable du Comité de protection de l’enfance du Pavillon Saint-François 
d’Assise du CHUQ; 

Les membres de l’exécutif du conseil multidisciplinaire des Centres jeunesse 
de Québec, présidé par M. Gilles Bégin. 

La première conjointe de J.G. a été entendue à 3 reprises par le personnel 
professionnel de la Commission.  La seconde conjointe n’a pas donné 
suite à l’invitation qui lui était faite en ce sens.  Quant à l'aîné des enfants, 
il a été entendu à l'automne 1997 par le personnel de la Commission. 
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Finalement, il convient de mentionner que le responsable professionnel de 
l’enquête de la Commission a participé à une conférence de cas tenue le 
22 octobre 1997 au cours de laquelle la situation des 3 enfants du 
couple G.G. a fait objet d’une révision au sens de la Loi sur la protection 
de la jeunesse.  Présidée par le directeur de la protection de la jeunesse, 
Camil Picard, cette révision a été réalisée avec la contribution des 
personnes suivantes: 

Le père d’accueil à qui est confié l’aîné des enfants jusqu’à sa majorité; 

L’intervenante autorisée par le DPJ à donner des services aux 3  enfants et la 
chef d’équipe qui supervise son travail; 

Le psychologue qui assure le suivi de l’aîné des enfants; 

Le chef du service du Contentieux des Centres jeunesse de Québec. 




